
Récapitulatif des cotisations
CCN des Entreprises de prévention et 
sécurité (Brochure 3196 - IDCC 1351)
Personnel cadre et non cadre

Collège non cadre
Taux de cotisation
Tranche A

Taux de cotisation
Tranche B

Décès 0,22 % 0,22 %

Rente Éducation OCIRP 0,06 %(1) 0,06 %(1)

Rente de Conjoint OCIRP 0,03 %(1) 0,03 %(1)

Incapacité de travail 0,44 %* 0,44 %*

Invalidité 0,83 % 0,83 %

Total 1,58 % 1,58 %
*  Taux de cotisation à la charge du salarié
(1) Taux de cotisation à la charge de l’employeur sur TA et TB

Collège cadre
Taux de cotisation
Tranche A

Taux de cotisation
Tranche B

Décès 0,81 %(1) -

Rente Éducation OCIRP 0,12 %(1) 0,12 %

Rente de Conjoint OCIRP 0,08 %(1) 0,08 %

Incapacité de travail 0,56 % 0,66 %

Invalidité 0,73 % 0,70 %

Total 2,30 % 1,56 %
(1) Taux de cotisation à la charge de l’employeur sur TA.
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Cotisation en vigueur
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